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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,

DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET DES LIBERTÉS LOCALES

Décret no 2004-1265 du 24 novembre 2004 modifiant le décret no 92-362 du 1er avril 1992 pris
pour l’application de l’article 18 de la loi no 90-614 du 12 juillet 1990 relative à la participation
des organismes financiers à la lutte contre le blanchiment des capitaux provenant du trafic
des stupéfiants

NOR : INTD0400321D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales,

Vu l’article L. 564-1 du code monétaire et financier ;

Vu le décret no 92-362 du 1er avril 1992 modifié pris pour l’application de l’article 18 de la loi no 90-614 du
12 juillet 1990 relative à la participation des organismes financiers à la lutte contre le blanchiment des capitaux
provenant du trafic des stupéfiants,

Décrète :

Art. 1er. − A l’article 1er du décret du 1er avril 1992 susvisé, le nombre : « 1 500 » est remplacé par le
nombre : « 1 000 ».

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure et des libertés locales et le secrétaire d’Etat au budget et à la réforme budgétaire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 24 novembre 2004.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

NICOLAS SARKOZY

Le secrétaire d’Etat au budget
et à la réforme budgétaire,

DOMINIQUE BUSSEREAU


